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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Malgré la proposition de la majorité de la CEATE-CN (12 voix contre 8 et 3 abstentions)
de rejeter l'initiative parlementaire déposée par le député bernois Erich von Siebenthal
(udc, BE), le Conseil national a finalement décidé de suivre la minorité qui demandait
de soutenir cette initiative visant à mettre en place des conditions de défrichement
facilitées dans le cadre de la politique forestière 2020. Ainsi, le dépositaire du texte
veut faciliter le défrichement des forêts à des fins d'installation des exploitations de
bois en forêt. Il justifie cette demande par l'aggravation de la situation économique des
personnes travaillant dans ce secteur – le prix au mètre carré en forêt étant
considérablement plus bas que celui en zone artisanale – ainsi que par une diminution
de la pollution qui pourrait en résulter, et argumente finalement que cela pourrait
libérer du terrain en zone artisanale. La majorité de la Commission doute, quant à elle,
de l'efficacité de cette mesure pour améliorer la situation de ce secteur économique et
relève, de plus, par la voix de son rapporteur francophone Benoît Genecand (plr, GE)
que 85% de la population suisse – d'après le Monitoring socioculturel des forêts délivré
par la Confédération en 2012 – se montre opposée à un assouplissement du
défrichement en forêt. La population est, en effet, attachée à cette dernière en tant
que lieu de détente. La construction de scieries ou de fabriques en bordures des forêts
n'est donc que peu compatible avec l'opinion majoritaire qui semble émerger de la
population. De plus, les rapporteurs rappellent que, sous certaines conditions strictes,
il est possible de défricher la forêt pour y implanter des scieries. Finalement, le
rapporteur germanophone de la commission, Karl Vogler (pcs, OW), tient à souligner
que cette initiative parlementaire va à l'encontre d'un principe fondamental de
l'aménagement du territoire, à savoir la séparation entre zones constructibles et non-
constructibles, d'autant plus que l'initiative ne parle pas uniquement de scieries mais
d'investissements de l'industrie du bois, laissant la porte ouverte aux différents
exploitants de ce secteur. 
Malgré tout, l'initiative parlementaire est soutenue par 102 députés contre 79 (5
abstentions). L'objet passe donc aux mains de la commission compétente du conseil
des Etats. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2017
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Im ersten Halbjahr 2017 stimmten beide Parlamentskammern einer abgeänderten
Motion der UREK-SR zu, die eine Anpassung der raumplanerischen Bestimmungen zur
Erleichterung der hobbymässigen Kleintierhaltung in der Landwirtschaftszone
verlangt. Dabei stimmten sowohl der Stände- als auch der Nationalrat zwei im Januar
desselben Jahres von der UREK-NR eingebrachten Präzisierungen der Motion zu.
Während die Zustimmung zum so abgeänderten Anliegen in der Kantonskammer
unumstritten war, hatten die Nationalrätinnen und Nationalräte noch über einen
Minderheitsantrag Genecand (fdp, GE) zu befinden, der das Anliegen zur Ablehnung
empfahl. Die neben zwei FDP-Vertretern auch aus je einem Repräsentanten der GLP
und der Grünen bestehende Minderheit störte sich unter anderem daran, dass mit
Annahme der Motion die nicht-landwirtschaftliche Nutzung innerhalb der
Landwirtschaftszone nach der bereits erfolgten Lockerung der Bestimmungen zur
Pferdehaltung erneut erleichtert würde. Mit 97 zu 72 Stimmen bei 13 Enthaltungen
folgte der Nationalrat schliesslich seiner Kommissionsmehrheit. Für die Motion
stimmten in erster Linie die SVP und BDP sowie eine CVP-Grossmehrheit. 2

MOTION
DATUM: 15.06.2017
MARLÈNE GERBER
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En octobre, la CEATE-CN approuve par 12 voix contre 11 et 1 abstention l'idée générale
de la motion déposée par sa consœur concernant la réaffectation des bâtiments
agricoles en habitation. La majorité de la commission souhaite préciser que la
planification doit être régionale et permettre une amélioration de la situation générale
s'agissant de la nature, de la culture, du paysage et de l'agriculture. La modification
assurerait ainsi le respect de la séparation entre zones constructibles et non
constructibles, ainsi que la préservation des zones agricoles. Une minorité (Ruppen)
soutient le maintien de la version initiale de la motion. Une seconde proposition d'une
minorité (Genecand) est soumise au Conseil national, demandant le rejet de la motion. 
Par 98 voix contre 95 et 2 abstentions, la proposition de la majorité l'emporte lors du
premier vote au sein du Conseil national. La version modifiée est préférée à celle de la
CEATE-CE. Elle est finalement adoptée en second vote, par 121 voix contre 71 et 3
abstentions. 3

MOTION
DATUM: 27.02.2018
DIANE PORCELLANA

1) AB NR, 2017, S. 1283; Monitoring socioculturel des forêts — 2012; Postulat von Siebenthal - 16.471
2) AB NR, 2017, S. 160 ff.; AB SR, 2017, S. 515 f.
3) BO CN, 2018, p.46s; Communiqué de presse CEATE-CN
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